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réservation préalable par téléphone ou in-
ternet, ou même à l’improviste, si une voi-
ture est libre, pour un usage immédiat en 
cas d’imprévu.

L’emprunt du véhicule se fait générale-
ment pour une courte durée (moins d’une 
journée dans 3 cas sur 4), aucune contrainte 
n’est imposée sur le trajet effectué. Après 
usage, la voiture est obligatoirement resti-
tuée dans la station de départ.

Les tarifs de location sont modiques, car 
les frais fixes de chaque véhicule sont ré-
partis entre plusieurs utilisateurs. Ils dépen-
dent du type de véhicule utilisé, de la durée 
de location et du kilométrage parcouru. 
Le tarif horaire peut varier au cours de la 
journée. Un ordinateur de bord enregistre 
le kilométrage effectué. La facturation est 
automatique. Un client dépense typique-
ment entre 50 et 100 euros par mois.

Dans certaines villes (Strasbourg, Greno-
ble), les autopartageurs peuvent bénéficier 
d’un abonnement à prix réduit sur le réseau 
de transport urbain.

Souple et peu coûteux, l’autopartage n’est 
concurrent ni des services traditionnels de 
location, peu adaptés aux déplacements de 
courte durée, ni des taxis.

Economique

De nombreux ménages citadins effec-
tuent surtout des déplacements de proxi-
mité à pied ou à vélo, ou disposent de 
transports collectifs adaptés à leurs besoins 
pour leurs déplacements répétitifs à plus 
longue distance. Ils n’utilisent donc leur 
voiture (ou leur deuxième voiture) qu’occa-
sionnellement. Mais ils estiment nécessaire 
d’en posséder une pour pouvoir se déplacer 
aisément en toutes circonstances : transport 
d’objets lourds ou volumineux, transport 
de jeunes enfants ou de personnes à mobi-
lité réduite, sorties en soirée, déplacements 
dans des zones dépourvues de transport 
collectif, vacances. Ils engagent ainsi des 
dépenses très élevées, mal rentabilisées 
puisque leur véhicule est à l’arrêt au moins 
95% du temps.  

S’ils effectuent moins de 10 000 km par 
an, de tels ménages ont donc un intérêt 
économique évident à adopter la voiture 
partagée pour la vie quotidienne et, si né-
cessaire, à louer une voiture pour les vacan-
ces auprès d’un loueur traditionnel. Ils évi-
teront les frais d’achat, d’assurance, d’usage, 
d’entretien et de stationnement  résidentiel 
(au moins 5 000 euros par an). 

Dans une ville où l’offre de transport col-
lectif est encore peu étoffée et où les faci-
lités de déplacement à pied ou à vélo sont 
médiocres, l’autopartage peut constituer 
une excellente alternative à l’achat d’une 
deuxième voiture. 

Les entreprises ont elles aussi intérêt à 
se tourner vers l’autopartage, pour éviter 
d’avoir à entretenir, pour les déplacements 

professionnels de leurs agents, une flotte 
de voitures souvent surdimensionnée. Elles 
louent généralement dans la journée, alors 
que les particuliers louent le plus souvent 
en soirée et pendant les week-ends, ce qui 
optimise l’utilisation du parc partagé et ré-
duit les coûts.

La diversité des besoins des clients, donc 
l’utilisation des voitures sur des créneaux 
horaires complémentaires, est une clé du 
succès économique de l’autopartage.

Pratique

Pour un nombre croissant de citadins, la 
voiture est une source de complication de 
la vie quotidienne : il faut économiser ou 
emprunter pour l’acheter, se procurer la 
carte grise et l’assurance, ne pas oublier de 
faire le plein, vérifier le gonflage des pneus, 
le niveau d’huile et le bon fonctionnement 
des freins, penser à l’entretien, aux répara-
tions et au contrôle technique, trouver un 
parking résidentiel, éviter les amendes de 
stationnement... 

Si on roule peu, l’autopartage évite beau-
coup de tracasseries, de fatigue nerveuse et 
de temps perdu ! A Grenoble, les adhérents 
de l’association Alpes Autopartage sont 
surtout de jeunes célibataires habitant le 
centre-ville et des femmes de plus de 50 
ans qui ne veulent pas “s’embêter” à gérer 
une voiture (20% des adhérents sont des 
professionnels). 

Rationnel

Les ménages motorisés sont toujours 
tentés de se déplacer en voiture sans réel-
le nécessité, puisqu’ils en ont une “sous la 
main”, ont déjà payé les frais fixes (soit en-
viron 80% du coût total d’usage), et ne doi-
vent donc acquitter que les frais variables, 
qui restent modestes (voir l’étude de Jean-
Marie Beauvais, FNAUT Infos n°173).

Les autopartageurs sont, au contraire, 
fortement incités à se déplacer à pied, à 
vélo ou en transport collectif, à cultiver la 
proximité (achats, loisirs). En effet, ils doi-
vent effectuer une réservation avant usage 
d’une voiture partagée et se déplacer jusqu’à 
la station, et sont facturés “à la course”, au 
coup par coup.

L’autopartageur ne cède donc pas à la 
facilité : il est amené à s’interroger sur le 
mode de transport le mieux adapté au dé-
placement qu’il doit effectuer. Il est spon-
tanément orienté vers une multimodalité 
intelligente et utilise la voiture le moins 
possible.

En pratique, un citadin qui renonce à sa 
voiture personnelle réduit massivement ses 
déplacements automobiles (de 70% selon 
une enquête suisse). Inversement, un cita-
din non motorisé qui adopte l’autopartage 
pour éviter l’achat d’une voiture ne modifie 
que marginalement son comportement.

L’autopartage

En rendant inutile la possession person-
nelle ou l’achat d’un véhicule, en modifiant 
le comportement des conducteurs, l’auto-
partage ramène le rôle de l’automobile à 
son véritable créneau de pertinence  : les 
cas, finalement assez peu fréquents, où 
aucune alternative correcte n’est vraiment 
disponible. 

Certains clients n’utilisent presque ja-
mais le service, l’inscription est pour eux 
une sorte d’assurance leur garantissant 
qu’en cas de réelle nécessité, ils pourront 
disposer d’une voiture plus facilement et 
pour moins cher qu’en s’adressant à un 
taxi ou à un loueur.

Un bienfait direct de l’autopartage est 
la diminution du trafic automobile et de 
ses nuisances (bruit, pollution de l’air, 
accidents, stress et autres atteintes à la 
santé publique, gaspillages de pétrole et 
émissions de gaz à effet de serre), et plus 
particulièrement la diminution de l’espace 
urbain consacré au stationnement au bé-
néfice des autres usagers de la voirie et des 
citadins eux-mêmes, qui manquent d’espa-
ces végétalisés ou libres : en pratique, une 
voiture partagée remplace environ 7 à 10 
voitures en France (davantage en Allema-
gne, où les alternatives à la voiture sont 
mieux développées). 

Aujourd’hui, à en croire la publicité, tout 
est devenu écolo, durable, vert et citoyen, 
à commencer par la voiture (qui reste 
pourtant énergivore, encombrante et dan-
gereuse), les camions et les autoroutes. 
Mais la vraie “voiture citoyenne”, c’est la 
voiture partagée, c’est-à-dire la voiture uti-
lisée à bon escient, en pensant aux autres 
et à l’environnement.

Une liberté retrouvée

Le succès croissant de l’autopartage 
auprès des automobilistes urbains occa-
sionnels s’explique par les économies qu’il 
permet de réaliser, par sa simplicité et par 
sa souplesse, par la possibilité de disposer 
du véhicule adapté au déplacement prévu 
(petite citadine, routière, familiale ou uti-
litaire). 

Mais, plus fondamentalement, ce suc-
cès correspond aussi à un changement de 
mentalité de la population, à une nouvelle 
forme de modernité. La voiture a long-
temps incarné, outre un statut social, la 
liberté d’aller et venir. Mais aujourd’hui, la 
liberté, c’est précisément de ne pas avoir 
de voiture personnelle, d’utiliser la voiture 
le moins possible, d’éviter les soucis inu-
tiles et le temps perdu chaque jour dans 
les bouchons et à la recherche d’une place 
de parking, de consacrer ses revenus à 
d’autres types de consommation que la 
voiture, de protéger l’environnement ur-
bain immédiat et la planète.

Impact écologique 
remarquable
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L’autopartage chez
nos voisins européens...

L’autopartage est né vers 1985 en Suis-
se, en Allemagne et aux Pays-Bas. Il s’est 
d’abord développé sur des bases associati-
ves ou coopératives, en particulier à Zurich 
et Cologne, puis de grands opérateurs spé-
cialisés sont apparus : Cambio en Allema-
gne et en Belgique, Mobility Car Sharing 
en Suisse (1750 véhicules dont 800 sont 
répartis dans 350 gares, 68 000 clients en 
2005), Communauto au Québec (17 000 
abonnés).

A Bruxelles, le nombre des autoparta-
geurs est passé de 1100 en 2005 à 4200 
aujourd’hui. Les voitures partagées sont 
disponibles dans 52 stations.

La société ZipCar exploite un service 
d’autopartage aux USA, où elle compte 
300 000 abonnés après dix ans d’existence. 
Elle vient de s’implanter à Londres où, 
d’ici 2012, sa flotte sera portée de 20 à 400 
véhicules, dont 30 % de véhicules hybrides 
et électriques.

Le réservoir de clientèle de l’autopartage 
est immense : en Suisse, son estimation va 
de 500 000 personnes à 1,7 million. Aux 
Pays-Bas, le gouvernement espère attein-
dre 2 millions d’autopartageurs en 2010, 
13% de la population.

... et en France

L’autopartage a émergé plus tardivement 
en France, suite à des initiatives associati-
ves inspirées par le souci de l’environne-
ment. Des coopératives d’autopartage se 
sont ainsi créées à Strasbourg en 1999 
(Auto’trement), Paris (Caisse Commune), 
Lyon (La Voiture Autrement), Grenoble 
(Alpes Autopartage), Marseille (Autopar-
tage Provence)... En 2005, le nombre des 
autopartageurs ne dépassait pas 3000.

Ce n’est que très récemment que de 
grands groupes s’y sont intéressés et en 
ont fait une activité commerciale. Selon 
le cabinet Oliver Wyman, l’autopartage 
pourrait avoir 700 000 usagers dans dix 
ans pour 20 000 voitures, soit 1% de la po-
pulation, dont un tiers à Paris. 

A Paris, la municipalité a créé un label 
“Autopartage Paris” qui a été attribué à 
cinq opérateurs (Caisse-Commune ra-
chetée par Transdev, Carbox, Connect 
by Hertz, Mobizen et Okigo) autorisés à 
garer des voitures en autopartage sur des 
«places sur voirie» réservées et protégées 
(5000 clients).

A Lille, le groupe Kéolis (SNCF) s’est 
engagé à grande échelle (1000 inscrits). 
A Lyon et Villeurbanne, l’autopartage est 
aujourd’hui géré par Lyon Parc Auto : 900 
inscrits dont 200 entreprises, 70 véhicu-
les répartis dans 22 stations. A Marseille, 
Autopartage Provence propose 41 véhicu-
les répartis dans 17 stations à 900 abonnés. 
Pour en savoir plus, voir les sites :

www.alpes-autopartage.fr
www.autopartage-provence.com

Des freins nombreux

L’autopartage va vraisemblablement 
se développer en France, car il corres-
pond bien aux besoins de nombreux ci-
tadins et à ceux de la collectivité. Son 
intérêt général a été reconnu de longue 
date, dans un avis de la section des Tra-
vaux Publics du Conseil d’Etat de 1972. 
Mais son essor est encore freiné :

- par le manque de visibilité par le 
public (la confusion avec le covoiturage 
et la location traditionnelle de voitures 
est encore très fréquente) ;

- par l’absence ou le caractère encore 
confidentiel de l’offre dans de nom-
breuses villes ; 

- par la croyance que l’autopartage 
n’est viable que dans les grandes métro-
poles alors qu’il conserve  toute sa per-
tinence dans les villes moyennes ;

- par l’offre abondante de stationne-
ment dans les centres-villes, qui encou-
rage la propiété privée des voitures ;

- par l’inadaptation de la législation.

Comment promouvoir
l’autopartage ?

En 2005, Roland Ries, sénateur PS de 
Strasbourg, constatait que l’autopartage 
se développait beaucoup plus lentement 
en France que dans les pays voisins, y 
compris l’Italie où la voiture privée est 
un objet encore plus sacré que dans no-
tre pays. 

Sans s’attarder sur les aspects cultu-
rels de cette situation, il a œuvré, de 
manière très pragmatique, pour faire 
reconnaître l’autopartage comme un 
service d’intérêt général et lever les 
obstacles juridiques. Sa proposition de 
loi sur l’autopartage a été adoptée à 
l’unanimité par le Sénat en mai 2006 et 
finalement intégrée dans le projet de loi 
Grenelle 2. Elle prévoit :

- d’attribuer sous conditions un “label 
autopartage” aux véhicules exploités en 
autopartage ; 

- d’autoriser les collectivités locales 
à attribuer des subventions aux opéra-
teurs pour les aider à lancer un service 
d’autopartage ou pour acquérir des vé-
hicules peu polluants ;

- de les autoriser à réserver des pla-
ces de stationnement sur la voie publi-
que aux véhicules bénéficiant du label 
(comme c’est déjà le cas depuis long-
temps pour les véhicules utilisés par des 
personnes handicapées) ;

- de réduire le nombre de places 
de parking autorisé par le Plan Local 
d’Urbanisme lors de la construction 
d’immeubles neufs, si une partie d’en-
tre elles est réservée à des voitures par-
tagées ;

- d’encourager la prise en compte de 
l’autopartage dans les Plans de Dépla-
cements Urbains et sa gestion par les 
autorités organisatrices de transport.

La voiture autrement

L’association La Voiture Autrement (LVA), 
fondée en 2001, a créé et exploité «Auto-
lib», le premier service d’autopartage à Lyon. 
Cette activité s’est fortement développée et 
a été reprise par Lyon Parc Auto (LPA) en 
janvier 2008 (aujourd’hui 1000 abonnés). 
Membre de la FNAUT (comme Alpes Auto-
partage), LVA poursuit deux objectifs :
- représenter les autopartageurs ;
- promouvoir l’autopartage et plus globale-
ment favoriser un usage rationnel de la voi-
ture en ville.

Parmi les revendications de LVA concer-
nant l’autopartage :
- des stations sur voirie, dans les parcs-relais 
et près des gares TER périurbaines ;
- l’intégration de l’autopartage dans les pro-
jets immobiliers et éco-quartiers ;
- l’intégration systématique d’un volet auto-
partage dans les Plans de Déplacements 
d’Entreprises ;
- la mise en place d’abonnements combinés 
TC + autopartage + vélos en libre service 
avec carte unique ;
- le rejet des systèmes de type «one-way» 
comme proposés dans le projet parisien 
Autolib (voir page 4) ;
- l’instauration d’une prime à la casse sous la 
forme d’un abonnement gratuit à un service 
d’autopartage ;
- la reconnaissance de l’autopartage dans 
les PDU et parmi les compétences des Auto-
rités organisatrices de la mobilité durable 
(AOMD) à créer ;
- la levée des obstacles juridiques  au dé-
veloppement de l’autopartage (délégation 
de service public, sécurisation de la relation 
client/gestionnaire).

www.lavoitureautrement.blogspot.com

Auto’trement

Le cas de la Suisse montre qu’à partir du 
moment où elles sont desservies par un ré-
seau de transport public urbain et régional, 
toutes les agglomérations de 10 000 habi-
tants et plus disposent d’un potentiel d’auto-
partageurs suffisant pour assurer un taux 
d’utilisation satisfaisant des véhicules.

S’en inspirant, la coopérative Auto’tre-
ment (21 points de location et 1500 abonnés 
à Strasbourg) s’est implantée à Mulhouse, 
Colmar, Sélestat, Saverne, et elle va le faire 
à Haguenau, Obernai, Erstein et Molstein 
pour accompagner le cadencement du TER.

France Autopartage

C’est le seul réseau national d’autoparta-
ge. Il regroupe les services les plus anciens, 
qui appartiennent au champ de l’économie 
sociale et solidaire ou au secteur public ou 
semi-plublic. Il permet ainsi aux adhérents 
de 10 villes d’utiliser des voitures dans tou-
tes celles-ci (www.franceautopartage.com).




